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I. QUESTIONS AUXQUELLES IL N'A PAS ÉTÉ RÉPONDU
DANS LE DÉLAI RÉGLEMENTAIRE

LE MINISTRE-PRÉSIDENT DU COLLEGE,
CHARGÉ DE L'ENSEIGNEMENT, DE LA RECONVERSION

ET DU RECYCLAGE PROFESSIONNELS, DU TRANSPORT SCOLAIRE,
DES RELATIONS AVEC LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA RÉGION WALLONNE,

ET DES RELATIONS INTERNATIONALES, MONSIEUR ÉRIC TOMAS

Question n0 208 de M. Serge de Patoul du
4 décembre 2003.

Obligation d'examen médical préalable pour les
jeunes stagiaires.

Un récent arrêté royal du 3 mai 2003 (M.B.
23/05/2003) a étendu la réglementation de protection des
jeunes de moins de 21 ans au travail à certains élèves/
étudiants stagiaires, avec entre autres conséquences

l'obligation éventuelle de subir un examen préalable à
l'engagement.

Cet examen médical sera ainsi obligatoire, quelle que
soit la fonction, même si l'élève ne réalise un travail que
purement administratif, non dangereux, lorsque le sta¬

giaire effectue son premier stage et a entre 18 et 21 ans.

De plus, si l'étudiant vient suivre un stage dans une
fonction pour laquelle le personnel permanent doit lui
aussi subir un examen médical périodique, un examen
médical préalable sera alors toujours requis, dans ce

cadre, l'âge et l'accomplissement d'un stage antérieur

importent peu.

Outre la pertinence du passage d'un tel examen dans

certaines hypothèses où il paraît tout à fait inopportun
(par exemple, pour des tâches exclusivement administra¬
tives), je m'interroge sur les conséquences auxquelles

peuvent mener l'institution d'une telle obligation.

Prenons un exemple concret : les centres de formation

pour aides familiaux s'interrogent sérieusement sur les

risques de ne plus pouvoir trouver d'institutions accueil¬

lant leurs stagiaires, et ce, parce que les lieux de stages

ne voudront plus supporter la dépense et payer constam¬

ment cet examen médical d'embauche pour ses nou¬

veaux stagiaires. Ce cas particulière ne fait qu'illustrer
une problématique bien entendu plus générale.

Face à ce constat, Monsieur le Président du Collège,
ne faudrait-il pas que la Commission communautaire

française intervienne financièrement pour réduire cette
pression financière?

Voyez-vous d'autres solutions concrètes qui pour¬

raient éviter les conséquences décrites ci-dessus pour la

formation professionnelle à Bruxelles?
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LE MEMBRE DU COLLÈGE,
CHARGÉ DU BUDGET, DE L'ACTION SOCIALE ET DE LA FAMILLE

ET DE LA COHABITATION DES COMMUNAUTÉS LOCALES,
MONSIEUR ALAIN HUTCHINSON

Question n" 213 de M. Paul Galand du 20 février
2004.

Etude financière sur les maisons de repos bruxel¬

loises.

Sur l'initiative de la Commission communautaire
commune et de la Commission communautaire française,

la Section « CPAS » de l'Association de la Ville et des
Communes de la Région de Bruxelles-Capitale a réalisé
une étude financière sur les maisons de repos bruxel¬

loises.

Une synthèse de l'analyse des résultats de l'enquête et
des recommandations y afférents a été publiée dans le
numéro de CPAS+ de ce mois de février.

Les recommandations proposées sont fort intéres¬

santes mais, malheureusement elles sont émises sous

réserve car un nombre important de MR et MRS de la
Région bruxelloise (67,8 %) n'ont pas répondu au ques¬
tionnaire envoyé par le Centre de documentation et de
coordination sociales.

Ce nombre* important de non-réponses biaise partiel¬

lement les analyses et les pistes d'action émises.

Les données publiées dans cette publication ne per¬
mettent pas. d'identifier le taux de réponses de MR ou

MRS agréés-soit par la Commission communautaire
française, soit par la Commission communautaire com¬

mune, par conséquent, pourriez-vous m'indiquer quelle

est la proportion de MR et MRS Cocof contactées et le
taux de réponse de ces dernières?

Y a-t-il eu un rappel et/ou soutien proposé aux non-

répondants?

Dispose t'on d'éléments de compréhension de ce phé¬
nomène?

Une des recommandations proposées démontre la
nécessité d'introduire un management professionnel dans
toutes les MR et MRS.

Une autre faisant suite aux constats sur l'état de

l'équipement des chambres qui reste dans une série de
structure en deçà du standard de la chambre individuelle
avec cabinet de toilette, prône comme moyen de remé¬

diation la majoration des crédits d'investissement pour le
secteur non-marchand ; comptabilité entre leasing et sub¬

vention publique et l'ouverture des crédits PME aux
structures privées commerciales.

Au regard de ces recommandations, quelles sont les

réponses proposées par le Collège de la Commission
communautaire française?
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II. QUESTIONS DES MEMBRES DE L'ASSEMBLÉE
ET RÉPONSES DES MEMBRES DU COLLÈGE

LE MINISTRE-PRÉSIDENT DU COLLEGE,
CHARGÉ DE L'ENSEIGNEMENT, DE LA RECONVERSION

ET DU RECYCLAGE PROFESSIONNELS, DU TRANSPORT SCOLAIRE,
DES RELATIONS AVEC LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA RÉGION WALLONNE,

ET DES RELATIONS INTERNATIONALES, MONSIEUR ÉRIC TOMAS

Question n" 207 de Mme Caroline Persoons du
28 novembre 2003.

Participation aux Etats généraux de la Famille

Au niveau fédéral, le Secrétaire d'Etat aux Familles et
aux Personnes Handicapées a annoncé que des Etats
généraux de la Famille seraient mis sur pied.

Le domaine touchant plusieurs compétences relevant
des Communautés et Régions, il a été annoncé que tous
les niveaux de pouvoir seraient associés.

Monsieur le Ministre-Président peut-il me dire si le
Collège de la Commission communautaire française a
été contacté pour participer à ces Etats Généraux.

Si oui, selon quelles modalités la participation de la
Commission communautaire française sera-t-elle organi¬

sée?

Des associations reconnues et/ou subsidiées par la
Commission communautaire française seront-elles

consultées?

Réponse.

En réponse à la question de Mme Persoons, je peux
donner les éléments de réponse suivants :

La Secrétaire d'Etat aux Familles, Mme Isabelle
Simonis, a tenu à associer l'ensemble des entités fédé¬
rées du pays afin que chacune puisse apporter son exper¬
tise dans les différents groupes de travail organisés au
sein des Etats généraux de la famille (EGF) chacune
selon ses compétences.

Les différents cabinets des Membres du Collège ont
ainsi assisté à la séance inaugurale ainsi qu'à diverses
séances des groupes de travail.

Le groupe qui concerne le plus nos compétences était
celui intitulé « services aux Familles et soutien à la
parentalité ».

Quant au secteur associatif bruxellois, il a été appelé
à collaborer par l'intermédiaire de ses organes fédéra¬
teurs, soit les organisations patronales (notamment la

plate-forme laïque, la FASS, ...) soit les représentants

des travailleurs du non-marchand, soit les associations

fédératrices des familles.

Il faudra attendre les conclusions des EGF pour envi¬
sager de leur donner une suite plus active au niveau des
différents exécutifs et parlements fédérés dans la mesure
où des propositions touchant à leurs compétences pour¬
raient émerger de cet ensemble de réflexions.

Question n° 210 de M. Denis Grimberghs du
3 février 2004.

Ratification de l'accord de coopération relatif à la
création d'un Comité de concertation des politiijues de
l'Aide aux personnes et de la Santé.

Vous avez signé avec la Communauté française et la
Région wallonne un accord de coopération relatif à la
création d'un Comité de concertation des politiques de
l'Aide aux personnes et de la Santé.

Cette nouvelle instance de concertation a été prévue
dans le cadre du décret adopté à la majorité spéciale
ayant organisé à la date du 1" janvier 1994 le transfert de
l'exercice de certaines compétences de la Communauté

française vers la Région wallonne d'une part et la Com¬
mission communautaire française d'autre part.

Etonnamment, cet accord de coopération a été ratifié
à ce jour par la Région wallonne le 25 avril 2002 et par
la Communauté française le 21 janvier 2003 mais n'a
toujours pas été présenté en vue de ratification devant
notre Assemblée.

Je souhaiterais vous entendre quant aux raisons qui
justifient pareil retard.

Cet organe de concertation devrait permettre de
résoudre un certain nombre de problèmes qui peuvent se
poser dans l'harmonisation des réglementations prises
par la Région wallonne et la Commission communau¬
taire française et dans la complémentarité qui doit exister
entre ces politiques et celles organisées par la Commu¬
nauté française elle-même. Je ne citerai qu'un exemple

qui démontre l'intérêt de la mise en œuvre de cette ins¬
tance : les difficultés rencontrées à ce jour par le Collège



de la Commission communautaire française en la per¬
sonne de Monsieur Draps pour faire admettre par la
Communauté française la modification des catégories de
handicap, modifications qui doivent intervenir par décret
pris par la Communauté française. A ce jour, Monsieur
Draps se plaint des difficultés qu'il rencontre pour obte¬
nir de la Communauté française l'adaptation des catégo¬
ries de handicap mais il est certain que cette adaptation
ne peut être envisagée que de concert avec les instances
de la Région wallonne. Bref, l'organe qui devrait être
créé par l'accord de coopération que nous devons ratifier
est idéalement placé pour assurer cette concertation.

J'invite dès lors le Collège à tout mettre en œuvre
pour aboutir à la mise sur pied de cette instance de
concertation et à s'expliquer sur les retards pris par la
faute de notre Commission dans ce dossiers.

Réponse.

Comme j'ai eu l'occasion de le dire à l'Assemblée,
l'accord de coopération en objet a été concrétisé par sa
signature avec les deux autres entités fédérées franco¬
phones, conformément au Décret de transfert des compé¬

tences de 1994.

La question s'est alors posée de savoir si cet accord
nécessitait un passage en Assemblée puisqu'il s'agissait
de constituer un organe d'avis auprès des exécutifs et
que cet accord n'avait pas d'impact sur les budgets de
ses signataires. Il s'est avéré qu'un décret de ratification
s'imposait, le décret a été écrit par les services de la
Communauté française qui me l'ont transmis afin de le
présenter au Collège de la Commission communautaire
française. J'ai alors demandé au Service Juridique des
Services du Collège d'adapter le texte de la Communauté
française au langage juridique de la Commission com¬
munautaire française.

Malheureusement, cette demande a subi différents
aléas qui ont retardé son exécution, jusqu'à la laisser
pour compte. J'ai donc redemandé que ce texte me soit

fourni, je devrais pouvoir le présenter au Collège de la
Commission communautaire française, en première lec¬

ture, tout prochainement.



N0 11 (2003-2004) -8-

LE MEMBRE DU COLLEGE,
CHARGÉ DE LA CULTURE, DU TOURISME ET DU SPORT,

MONSIEUR DIDIER GOSUIN

Question n° 211 de Mme Anne-Françoise
Theunissen du 6 février 2004.

Subventions aux associations actives en matière de

culture, de jeunesse, de sport et d'éducation permanente

(budget 2003).

Monsieur le membre du Collège pourrait-il me trans¬
mettre la liste des associations actives dans les domaines
de la culture, de la jeunesse, des sports, de l'éducation

permanente et qui sont subventionnées par la division 11
(Culture, jeunesse, sports, éducation permanente)?

Pourrait-il me transmettre les montants des subsides

accordés et l'objet de l'activité subventionneé?

Réponse.

En réponse à la question de l'honorable membre, j'ai
le plaisir de lui transmettre la liste des associations
actives dans les domaines de la culture, de la jeunesse,

des sports, de l'éducation permanente et qui sont subven¬

tionnées par la division 11.

AB 11.22.33.01 — Subventions aux associations

Ce crédit est destiné à soutenir les organisations, clubs et associations pour l'organisation d'activités sportives et le pro¬
motion de l'activité physique en Région bruxelloise.

Associations Objet Montant

FSER Fonctionnement 62.000 €
Espace Volley Organisation des finales francophones 1.200 €

Cercle post-scolaire 23 Tournoi de mini-basket 1.240 €

Union saint gilloise lerKid'sDay 1.240 €

Clubs sportifs Libre parcours 6.267 €

Royal White star Athl. Challenge Puttemans 6.200 €

CREE Challenge Dethiou 1.240 €

Entente de judo Fonctionnement 5.000 €

Crossing de Schaerbeek Ecole + tournoi 6.200 €

ROFC Stockel Tournoi de l'ascension 4.900 €

Sport et Médecine Fonctionnement 72.400 €
Euro J. Fair play day 25.000 €

White star Tournoi des minimes 4.000 €

Specials olympics Organisation des jeux 1.240 €

Sport schaerbe.ekois Olympiades de Schaerbeek 2.500 €

Amicale de l'AR Uccle 2 Coupe jean Humbert 1.250 €

Ecole de sports de l'ULB Fonctionnement 58.680 €
ADISC Fontionnement 22.000 €
Entente athlétisme Fonctionnement 5.000 €

GRS Auderghem Organisation de la Gymnaestrada 250 €
Musée de J'escrime Fonctionnement 5.000 €

Royal excelsior Subsides exceptionnel 1.000 €

Royal Aera excelsior Subsides exceptionnel 1.000 €

ULB Sport Journée « Basket ... sport éducation » 990 €
GRS Mounier Compétition internationale 1.000 €

Entente de judo Tournoi des vétérans 1.250 €

Ganza in" line Bruxelles Rolleur Tour 6.200 €

Boitsfort rugby club Fonctionnement 2.753 €

Centre sportif « La Woluwe » Participation dans les frais de leasing 87.000 €

TOTAL 394.000 €
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AB 11.22.33.02 — Subventions aux clubs sportifs

Ce crédit est destiné à couvrir les subventions aux clubs sportifs ou aux organes de coordination de la Région bruxelloise,
via le Règlement de l'Assemblée de la Commission communautaire française du 18 octobre 1991 relatif à la subsidiation
des clubs sportifs, modifié par le Règlement de l'Assemblée de la Commission communautaire française du 12 décembre
1997.

N0 Club Discipline Montant

101 Royal sporting club Anderlecht athlétisme 1.122,00
102 Basket club La Roue basket 981,75
103 Judo club Anderlecht judo 701',25
104 BC Ecole PI — Anderlecht basket 1.168,75
105 La maison des enfants d'Anderlecht foot en salle 374,00
106 RSC Anderlecht foot 1.589,50
107 SCV Anderlecht (ex Volley 70) volley 93,50
109 Royal sporting Hockey club amicale Anderlecht hockey 1.122,00
111 Yoshin Jiu-Jitsu club Anderlecht arts martiaux 654,50
112 Bon-air sport foot 1.168,75
113 Zita Kyotei Judo Club judo 467,50
114 RCTT Anderlechtois tennis de table 140,25
116 CRSCA sports pour handicapés . 233,75
119 Gymnika gym 1.168,75
120 Ceria Aikido Club arts martiaux 327,25
121 Bad 79 Anderlecht " badminton 654,50
125 Jorez sport foot en salle 280,50
126 Cercle des Régates de Bruxelles Kayak kayak 420,75
127 Royale AEMA football 93,50
128 CEPM Moortebeek volley 187,00
129 Boxing club Anderlecht boxe 420,75
201 Basket club Eveil Auderghem Girls basket 607,75
202 Eveil TT tennis de table 981,75
203 BC Eveil Auderghem Boys basket 1.028,50
205 Kobelco Auderghem TT (ex Logis) tennis de table 467,50
208 Gym Phénix gym artistique 3.833,50
210 Parc Auderghem Hockey Club hockey 467,50
301 Berchem BBC basket 280,50
303 Body Volley Province volley 607,75
304 BSG Volley Berchem volley 93,50
401 Royal sporting football club Haren foot 701,25
402 Rugby club racing jet de Bruxelles rugby 467,50
405 Mini Anneessens foot en salle, volley et basket 607,75
407 Royal Aera Excelsior de Bruxelles basket 1.823,25
408 Ecole d'arts martiaux Yama-Arashi asbl arts martiaux 3.038,75
409 Cercle Post-scolaire 23 mini-basket 701,25
414 Mini 28 Bruxelles mini-basket 140,25
420 Club de jeunesse — section sportive multi-sports 841,50
421 ESC Haren basket 420,75
422 Brussels Wheelchair basket bail sports pour handicapés 187,00
423 Judo club Budo Bruxelles arts martiaux 1.309,00
429 Royal excelsior sport's club athlétisme 2.337,50
430 RAS Maccabi football 1.449,25
431 ASCTR sports pour handicapés 1.075,25
433 Royal sport nautique aviron, tennis de table 561,00
434 AS Etoile de Bruxelles-Capitale foot 981,75
435 RAACB lutte 233,75
437 Union nautique de Bruxelles aviron, tennis 280,50
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N0 Club Discipline Montant

439 Phénix tennis de table 93,50
441 Royal racing basket club Bruxelles basket 2.477,75
442 CTT royal 1865 tennis de table 187,00
443 Les lendemains de la veille jogging, vtt, triathlon 561,00
444 Brussel's gym club • Taekwondo 93,50
503 CRAECE gym, aérobic, volley, aïkido, natation 374,00
507 UAAE Basket basket 1.309,00
601 Evere Badminton club badminton 187,00
602 Olympic Evere Gym gym 654,50
603 Smash Evere tennis de table 93,50
604 Evere Green life tennis club tennis 701,25
605 Stade everois racing club foot 2.010,25
608 BUC Saint Josse rugby 748,00
610 Sporta Evere' volley 280,50
611 Handball club Evere handball 654,50
701 Royal Uccle Forestoise Léopold FC foot 2.524,50
702 CS La Forestoise athlétisme 1.916,75
705 La Royale forestoise de gymnastique gym 1.589,50
706 Royal Brussels Ice Hockey and Skating club patinage 420,75
707 Gremin's 90 Forest tennis de table 233,75
710 Mouloudia Forest foot en salle 140,25
711 FC Barca de Forest foot 93,50
714 Rapid Forest TT tennis de table 327,25
716 FC Drogenbos foot 701,25
718 Racing Forest Ovetense foot 1.215,50
722 Association sportive Saint-Augustin basket 935,00
723 Jeunesse sportive forestoise et culturelle

Saint-Antoine de Forest foot en foot en salle 187,00
720 Royal Brussels Ice Hockey club hockey/glace 420,75
801 Royal tennis club Charles Quint tennis 2.010,25
802 Charles Quint TT tennis de table 93,50
803 Ganshoren dames basket 607,75
804 Gym Ganshoren gym 607,75
808 BCU Ganshoren basket • 1.215,50

810 Venus gym club gym 1.075,25
811 FC Ganshoren football 1.122,00
901 CTT Royal Alpa Ixelles tennis de table 1.870,00
902 Royal Ixelles sporting club athlétisme 327,25
903 ULB Bech handball 233,75
906 Esquive Ixelloise boxe, gym 2.010,25
907 Martial Academy goshindo(self-défense) 327,25
910 Royal Ixelles basket féminin basket 140,25
911 Bataclan sports pour handicapés 467,50
912 Royal Ixelles Sporting club(foot) foot 935,00
920 Cercle sportif de badminton d'Ixelles badminton 607,75
921 BC Ecole Européenne basket 1.916,75
923 Amicale TT Alpha tennis de table 280,50
924 ULB Lutte lutte 93,50
925 Royal Ixelles sporting club(basket M) basket 140,25
1001 Société royale de gymnastique de Jette gym 2.103,75
1002 Gym Jette gym 607,75
1003 RSCUP Dieleghem Jette foot 841,50
1004 Judo club de Jette judo et karaté 607,75
1005 Royal CA Jette basket 93,50
1006 Karaté club Ahkim karaté 748,00
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N0 Club Discipline Montant

1007 Judo Ryu sportopolis judo 233,75
1101 VK Zeppelin volley 187,00
1201 Daring athlétic club Molenbeek athlétisme 1.122,00

1202 Royal Anciens 13 Saint-Roch basket 467,50
1203 Royal King Kong Anciens 13 tennis de table 280,50
1204 FC Molenbeek Brussels Strombeek foot 2.431,00

1207 Royal Daring hockey hockey 748,00
1208 Royal CS Fleur Bleue tennis de table 233,75
1209 Royal Daring tennis club tennis 140,25

420,751211 Cercle natation Molenbeek « La Rainette » natation
1213 Savio Molenbeek foot en salle 46,75
1304 Ancienne de Saint-Gilles gym 2.197,25
1310 Besace Masters Wolvendael 21 (ex Morichar TT) tennis de table 374,00
1311 Espoir Saint-Gilles foot en salle 280,50
1401 Elan Saint-Josse tennis de table 140,25
1403 EDN-Oasis foot en salle 187,00
1405 Royale La Silencieuse de Bruxelles sports pour handicapés 1.075,25

1406 Friend's Gym St-Josse kick boxing .1.309,00

1407 Multi-Sports karaté, tennis de table, boxe 981,75
1501 Royal cercle athlétique de Schaerbeek athlétisme 1.215,50

1502 RUSA Schaerbeek foot 1.402,50

1503 Judo royal crossing club dé Schaerbeek judo 1.823,25

1505 ACEPO « Le Ronin » arts martiaux 514,25
1506 Racing club de Schaerbeek foot 1.309,00

1508 Société royale de gymnastique de Schaerbeek gym, trampoline, psychomo,

sport de combat 981,75
1510 Ganter club Schaerbeek basket 888,25
1512 Kituro Schaerbeek rugby club rugby 1.028,50

1601 Damoclès escrime 374,00
1602 Linkebeek hockey club hockey 794,75
1603 Royal Uccle sport THC hockey, tennis, bridge 1.402,50
1605 Cercle Chantecier gym 561,00
1609 Judo club Uccle judo 420,75
1611 BBC Uccle VF basket 748,00
1617 Ecole des jeunes de la RUSG foot 2.664,75

1622 Les 2 Rebonds sports pour handicapés 140,25
1623 Les petites guibolles sports pour handicapés 1.355,75

1703 ASA St-Hubert Boitsfort basket 467,50
1704 Royal Racing club Bruxelles athlétisme 1.729,75

1705 New Brussels united(ex Queen's park) foot en salle 701,25
1706 Royal racing club Bruxelles foot 1.683,00

1708 Boitsfort Rugby club rugby 561,00
1801 Royal Linthout basket basket. 981,75
1802 Europa gym gym artistique 3.740,00

1803 Espace Volley Woluwe volley 935,00
1804 CTT Woluwe tennis de table 561,00
1805 Royal White Star AC athlétisme 2.711,50

1807 Rem Aiki arts martiaux 374,00
1809 Judo club Poséidon arts martiaux 981,75
1812 Evolution verticale escalade 420,75
1817 Don Bosco Woluwe Volley Club volley 93,50
1818 Woluwe star silencieux sports pour handicapés 1.168,75
1820 White star Woluwe football foot 4.394,50

1821 Brussels kangaroos baseball, softball 888,25
1822 Wolu Tennis club Mini-tennis 467,50
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N0 Club Discipline Montant

1823 FC Femina White Star Woluwe foot 280,50
1825 Capricorne TT tennis de table 140,25
1827 Volley club ALMA volley 514,25
1828 Wolu blue devils basket academy basket 1.075,25
1901 Royal ombrage HC hockey 1.028,50
1902 Traditional Karaté Academy — atelier asbl arts martiaux 93,50
1904 Royal Orée Tennis HB tennis 701,25
1905 Royal Orée T. Hockey B. hockey 1.262,25
1906 FC Saint-Michel foot 2.524,50
1909 Hockey Saint-Lambert — La Rasante hockey .. 514,25
1911 ROFC Stockel foot 888,25
1912 Gunners Léopold club de WSP foot 794,75
1914 Entheos gym 4.394,50
1915 Woluwe racing club athlétisme 654,50
1916 Roller in-line hockey cardinal's roller-hockey 561,00
1917 Cercle de natation sportcity Woluwe (CNSW) natation 654,50

TOTAL 150.628,50

N° Forfait Discipline Montant

122 Squalus club asbl sauvetage 175,00
412 Cercle royal de billard « Léopold série » billard 350,00
416 Cercle royal des échecs de Bruxelles (CRFB) échecs 350,00
419 SIPLAC plongée 175,00
428 Excelsior échecs 175,00
508 Cercle européen de vol à voile vol à voile 350,00
709 Forest Domaine bridge 350,00
721 Le Frankveld pétanque 350,00
807 Bridge club Ganshoren bridge 350,00
909 Spéléo club de Bruxelles « les Stalacs » spéléo 175,00
914 La besace ixelloise pétanque 350,00 .
915 La pétanque ixelloise pétanque 350,00
1205 Fous du Roy échecs 350,00
1608 GIPS spéléo 175,00
1613 Brussels chess club (ex Wolvendael) échecs 175,00
1701 AN Sports-Boitsfort marche, randonnée, natation,

pétanque, bowling, vélo 350,00
1814 CWL cyclo 175,00
1815 WTC Alzoo cyclo 175,00
1816 Wolu plongée club plongée 350,00
1819 Caissa Woluwe échecs 175,00
1907 Bruxelles centre & Orée Bridge bridge 350,00

TOTAL 5.775

N0 Gymnastique 3®"" âge Discipline . Montant

206 Les centres de sports et loisirs d'Auderghem gym 3e âge 280,00
207 Gymnastique Seniors Saint Julien gym 3= âge 140,00
302 FPS Berchem gym 3e âge 420,00
406 Fédération indépendante des seniors gym 3° âge 1.680,00
411 Les centres de contacts gym 3e âge 560,00
426 Sports seniors entente bruxelloise gym 3" âge 1.260,00
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N0 Gymnastique 3™° âge Discipline Montant

502 CRAECE gym 3e âge 140,00
908 Gym CEP.ULB gym 3e âge 840,00
1306 Notre Cercle gym 3e âge 280,00
1307 Groupement pensionnés libéraux de Saint-Gilles gym 3e âge 140,00
1615 Service ucclois du troisième âge gym 3e âge 1.820,00

TOTAL 7.560,00

AB 28.00.52.02 Equipements sportifs
Investissement en matière d'infrastructures sportives privées (AR 01/04/1977)

Crédit d'engagement Clôture budgétaire 2003

Asbl Activités Sportives Culturelles et de Loisirs de Ganshoren
Aménagement d'une piste de skateboard et de rôller i 8.800 €

Bruxelles Royal Yacht Club asbl
Reconstruction de 7 garages et de 9 casiers d'armement 42.000 €

Tennis Club Longchamp asbl
4 terrains en brique pilée (2 rénovations et 2 constructions) + clôtures 36.000 €

Asbl Centre sportif de la Forêt de Soignes
Salle H2 : Remplacement du parquet 36.800 €

Asbl Tennis Club Primerose
Renouvellement de l'éclairage (câblage compris) et de la surface de jeu (Green Set) —
4 terrains indoor 16.500 €

Cercle Royal l'Oxer asbl
Renouvellement des banières clôturant une piste d'équitation, dans le Bois de la Cambre 6.900 €

Total 147.000 €

(



Ludothèques subsidiables 2003
Nom/commune Statut Publié Activités

Ludothèque L'OASIS - Uccle

Com. Paracom Asbl Ass.fait large Spécifique
p.handic ados-adult

Prêt Jeu sur
place

Animations

X X X X X X

Ludothèque d'Auderghem - Auderghem X X X

La Boîte à Joujoux - Evere X X X

Le Cirque aux 1000 Jeux - Evere X X X

La Maison des Enfants - Anderlecht X X X X

LuAPE - Woluwé-st-Pierre X X X X X X

Maison des Enfants de St-GiUes - St-GiUes X X X X X

Ludothèque d'Etteibeek asbl - Etteibeek X X X
•«

X X X

Alpa-Ludismes - Schaeibeek X X X X

Le Moulin à Jeux - Molenbeek-st-Jean X X X X X

Ludothèque LA TOUPIE - Ganshoren X X X X

Ludothèque du GRICCA - Berchexn-ste-Agathe X X X X X X

Ludothèque DIABOLO - Jette X X X

Les Amis des ludos schaeibeekoises-Ali Baba- X X X X X X

LUDOBER - Berchem-ste-Agathe X X X X

Ludothèque des Marolles - Bruxelles-Ville X X X X X

Ludothèque Crousse - Woluwé-St-Pierre X X X

Ludothèque de Forest - Forest X X X X

Ludothèque de la Ligue Braille - St-Gilles X X X

Ludothèque de l'asbl LUDO - Schaeibeek X X X

Ludothèque d'Uccle ~ Uccle X X X

Ludothèque de Boitsfort-Centre - W-Boitsfort X X X X X X

Ludothèque de Watermael-Centre - W-Boitsfort X X X X X X

Ludothèque « Touche à tout » - Schaerbeek X X X X

Ludothèque « Notre coin de quartier » - Molenb. X
. „x

X X X
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Question n" 212 de Mme Anne-Françoise
Theunissen du 6 février 2004.

Subventions aux associations actives en matière de
tourisme (deuxième semestre 2003).

Le budget destiné au tourisme (division 24) est pour
2003 de 6.450 mille euros.

En septembre, j'avais posé une question écrite à pro¬
pos de la liste des subventions accordées aux associa¬

tions au cours du premier semestre 2003. Dans la
réponse reçue — et je vous en remercie — j'ai appris

que c'était un peu moins de 1.000 milliers euros qui
avaient été affectés.

Monsieur le membre du Collège pourrait-il me trans¬
mettre pour ce qui concerne le deuxième trimestre 2003

la liste des associations subventionnées, les montants des
subsides accordés et l'objet de l'activité subventionnée?

Réponse.

Jé vous prie de trouver ci-après les éléments de
réponse.

A toutes fins utiles, j'insiste sur le fait que le tableau
ne reprend que les dossiers imputés sur l'AB
24.00.33.02, soit les subventions facultatives aux asso¬

ciations hors investissement.

Le solde du budget tourisme est affecté à la dotation à
l'OPT, à des marchés publics et des subventions d'inves¬
tissements (secteur public et privé).

J'espère avoir répondu à vos attentes.

Bénéficiaire Objet Montant Décision

Asbl Bruxelles, Destination Langue Française
— BDLF

fonctionnement et son projet
d'hébergement pour stagiaires
européens

70.000,00 10/07/2003

Asbl Event Team organisation de cinq soirées
Son et Lumière « Brel en pleine
lumière » dans le cadre de l'Année
Brel 2003 en Région bruxelloise

12.500,00 17/07/2003

Asbl Bed & Brussels fonctionnement et promotion 35.000,00 23/10/2003

Asbl Attractions & Tourisme préparation de l'année à thème 2004 6.200,00 19/11/2003

Asbl Bruxelles International —
Tourisme et Congrès — BITC (deuxième partie) fonctionnement 120.000,00 27/11/2003

Asbl Brussels By Water promotion 3.308,00 08/12/2003

Fondation Pour les Arts à Bruxelles fonctionnement du comptoir
last minute ticket « Arsène 50 »

20.000,00 11/12/2003

Asbl Centre Belge de la Bande Dessinée
— CBBD

organisation de l'exposition
« Le Plat pays qui est le sien »
dans le cadre de l'année Brel

8.000,00 18/12/2003

Associations subventionnées au titre de l'AB 24.00.33.02
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LE MEMBRE DU COLLEGE,
CHARGÉ DU BUDGET, DE L'ACTION SOCIALE ET DE LA FAMILLE

ET DE LA COHABITATION DES COMMUNAUTÉS LOCALES,
MONSIEUR ALAIN HUTCHINSON

Question n° 194 de Mme Dominique Braeckman
du 19 mai 2003.

Agrément des maisons de repos.

Dans votre réponse à une question écrite de Monsieur
Grimberghs, relative au même objet et datée du 14 octo¬
bre 2002, vous indiquiez que, dans la perspective d'un
nouveau décret relatif à l'hébergement, aux services et

aux soins à l'égard des personnes âgées, « l'octroi d'une

autorisation de fonctionnement provisoire permettra

d'agréer les institutions sous l'égide des nouvelles nor¬

mes, sans attendre le terme des agréments en cours. Les

décisions relatives à l'octroi ou au refus d'agrément

seront proposées au Collège pour l'ensemble des institu¬
tions dès l'adoption des nouvelles normes. Dans un souci

d'égalité, cette mesure permettra d'envisager l'agrément

de toutes les institutions au regard des mêmes normes en

vigueur. ».

Il semble donc que votre volonté soit - en attendant

l'adoption d'un projet de décret modifiant la législation
relative notamment à l'agrément des maisons de repos -

que toutes les maisons de repos agréées par la COCOF
disposent d'une autorisation provisoire de fonctionne¬

ment. Toutes les maisons de repos pourraient ainsi être

agréées, au jour de l'entrée ne vigueur du nouveau

décret, en application des nouvelles dispositions.

Vous n'ignorez pas que ni le décret du 10 mai 1984
relatif aux maisons de repos pour personnes âgées, ni le

règlement COCOF « procédure » du 17 décembre
1993 (1) n'imposent de durée de validité des autorisa¬
tions provisoires de fonctionnement. Seul le décret pré¬

cise que cette dernière prend fin en cas d'octroi ou de

refus de l'agrément.

Le Ministre pourrait-il m'apporter des éléments de
réponses relatifs aux points suivants :

-	pouvez-vous m'informer sur l'état d'avancement du

projet de décret annoncé?

-	pourriez-vous me communiquer une liste reprenant :

- le nom et l'adresse de toutes les maisons de repos

pour personnes âgées disposant soit d'un agrément
(avec sa date d'expiration) soit d'une autorisation
de fonctionnement provisoire, avec, en regard, la

date de promulgation de l'arrêté octroyant l'agré¬
ment ou de l'autorisation de fonctionnement provi¬

soire;

- le nom ou la dénomination et l'adresse du gestion¬

naire, personne physique ou personne morale, de

ces établissements;

à la lecture de l'article 3, § 2 du décret du 10 mai
1984 qui dispose que l'agrément « prend fin de plein
droit en cas de changement de la personne physique
ou morale qui gère l'établissement », pourriez-vous

me dire ce qu'il y a lieu d'entendre par « change¬

ment »? Cette notion se confond-elle avec la notion

de « reprise » d'un établissement au sens des articles

27 et 28 du règlement « procédure » du 17 décembre
1993? Le Ministre peut-il me confirmer que le rachat
de l'ensemble des actions ou parts de la société ges¬

tionnaire, le changement de contrôle - participation

égale ou supérieure à 50 %, ainsi que le remplace¬
ment de l'ensemble ou d'une partie décisive de ses

organes, doivent être assimilés à un « changement »

et/ou à une « reprise »? Dans la négative, la ration

legis - protection des personnes âgées - peut facile¬

ment être contournée. Comment le Ministre aurait-il

alors l'intention de remédier à cette relative « insécu¬

rité juridique » pour éviter que des personnes âgées
ne soient les victimes de nouveaux représentants du

cessionnaire ou d'un nouveau directeur de maison de

repos, par hypothèse, pouvant être moins scrupuleux

ou moins attentionné vis-à-vis dé la personne âgée

que le cédant?

le Ministre peut-il prendre me donner des éclaircisse¬

ments quant aux obligations de l'administration, en

cas de soupçon ou constat de non respect des normes

relatives à la sécurité (incendie), à l'environnement
(propreté publique, pollution par le bruit, etc.) ou aux
autres normes et réglementations qui lui sont appli¬

cables, tel que le prévoit le règlement « normes » du

17 décembre 1993 (2)?

L'administration est-elle notamment tenue de saisir

les autorités compétentes (SIAMU, IBGE, ABP ou
autorité communale) et, le cas échéant, de leur

demander une attestation de « mise en ordre », afin de

pouvoir statuer valablement sur le respect de ces nor¬

mes et réglementations, quand bien même la COCOF
ne serait pas directement compétente dans ces diffé¬

rents domaines?

les arrêtés du Collège portant agrément ou autorisa¬
tion provisoire de fonctionnement ne sont pas publiés
au Moniteur belge : le Ministre a-t-il l'intention de

remédier à e manque de « publicité de l'administra¬
tion » qui constitue un danger pour les personnes

(1)	Règlement du 17 décembre 1993 fixant la procédure relative à l'autorisation de fonctionnement provisoire, à l'agrément, au refus
et au retrait d'agrément et à la fermeture des établissements visés à l'article tei du décret du 10 mai 1984 relatif aux maisons de repos
pour personnes âgées et déterminant les modalités d'octroi de l'accord de principe visés à l'article 2bis du décret du 10 mai 1984 relatif
aux maisons de repos pour personnes âgées.

(2)	Règlement du 17 décembre 1993 fixant les normes auxquelles doivent répondre les maisons de repos pour personnes âgées.
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âgées et leurs proches ne connaissant pas exactement

la situation juridique d'un établissement? Comment?

Réponse.

Comme le souligne l'honorable membre, les maisons

de repos sont actuellement en autorisation de fonctionne¬

ment provisoire. Il n'y a plus de maisons disposant d'un
agrément définitif. Cette mesure a, en effet, été prise afin
de mettre toutes les institutions sur un pied d'égalité lors
de l'adoption d'une nouvelle réglementation.

Dans le secteur de l'aide aux personnes, certains sec¬

teurs ne disposaient pas encore d'une base décrétale. La

priorité a été accordée à ces secteurs, d'autant plus que
certains d'entre eux sont issus d'un transfert récent de

compétence de la Communauté française. Il existe néan¬

moins un projet très avancé qui pourra être utilisé j'en
suis convaincu par le Ministre qui me succédera.

J'aimerais néanmoins souligner que Le non-renouvel¬

lement de l'agrément ne porte pas préjudice aux maisons
de repos. L'autorisation de fonctionnement provisoire

leur permet de fonctionner avec toutes les garanties d'un

agrément, notamment l'octroi des forfaits INÂMI.
Aucun terme n'est prévu dans.la réglementation. Il n'y a

donc pas de risque de « vide juridique ».

Les résidents ne • sont pas non plus lésés par cette
mesure. Les maisons de repos sont régulièrement inspec¬

tées. En cas de non-respect de la réglementation, un refus

d'agrément est signifié au gestionnaire. Le refus d'agré¬

ment à une institution bénéficiant d'une autorisation de
fonctionnement provisoire entraîne la fermeture de celle-

ci. En cas de non-respect sérieux e la réglementation, il

peut être procédé à une fermeture d'urgence.

En ce qui concerne la procédure de reprise, celle-ci se

limite au cas où il y aurait un changement de personne
morale ou de personne physique, conformément à
l'article 3, § 2 du décret du 10 mai 1984. Les change¬
ments de statuts de la personne morale doivent être com¬
muniqués à l'administration mais ne font pas l'objet d'un
nouvel agrément ou d'une reprise. Il n'est pas possible

dans l'état actuel de la réglementation, d'imposer à un
acquéreur du fonds de commerce d'une institution ou en

cas de rachat de parts, l'obligation de demander un nou¬

vel agrément.

Néanmoins, les dangers que vous soulignez sont, à

mon avis, inexistants. En effet, même en cas de rachat de

part, l'acquéreur est tenu de respecter le projet de vie, les

conventions individuelles, le règlement d'ordre intérieur
introduit par le cessionnaire avec la demande d'agré¬
ment. Tous les éléments de la demande d'agrément ou de
l'autorisation de fonctionnement provisoire doivent être
respectés par l'acquéreur. Tout changement à ce sujet

doit être communiqué à l'administration et respecter la
réglementation. De même, un changement de directeur

ne peut se faire sans l'accord de l'administration. Un tel

changement pourrait par ailleurs avoir lieu en cours
d'agrément, en dehors d'un rachat de part.

Pour le prix des pensions, toute modification doit être
autorisée par le Ministère des Affaires économiques et
doit être motivée.

En ce qui concerne les infractions à des réglementa¬
tions qui ne sont pas directement de la compétence de la
Commission communautaire française telles que les
règles en matière de déchets mais également les lois
sociales, l'hygiène alimentaire, ... l'administration a

pour instruction de transmettre ces informations aux

Ministères concernés. Il s'agit là d'ailleurs d'une obliga¬
tion qui s'impose à tout fonctionnaire consciencieux. Je

vous signale à ce sujet que le service Inspection de la
COCOF collabore régulièrement avec les fonctionnaires
d'autres institutions ou d'autres Ministères (COCOM,
Ministère de l'emploi, communes, CPAS, Parquets,

Police, ...).

En ce qui concerne les normes de sécurité, il s'agit là

d'une norme d'agrément. Tous non-respect entraîne une

procédure de refus d'agrément. Dans certains cas, si le

SIAMU le propose, des périodes transitoires de mise en
ordre peuvent être tolérées.

En ce qui concerne la publication des arrêtés d'agré¬
ment au Moniteur belge, il est vrai que ceux-ci n'ont pas

été publiés. Les institutions étant en autorisation de fonc¬
tionnement provisoire, cette obligation devra être respec¬

tée lors de l'agrément définitif. Je vous signale néan¬
moins qu'une copie de l'autorisation de fonctionnement

provisoire est envoyée au Bourgmestre, au CPAS, à
l'INAMI, au Ministère des Affaires économiques.



GESTIONNAIRES

GESTIONNAIRE	REPRESENTE PAR FONCTIONNOM

ARPA

ACCUEIL 3'» AGE

RESIDENCE ALAY

RESIDENCE ALBA

HOME ALDANTE

RESIDENCE ALVERNA

RESIDENCE ANAIS

RESIDENCE 3 APOLLO

RESIDENCE ARCADE

RESIDENCE
ATOMIUM

RESIDENCE BEAU-SITE
BEECKMAN

RESIDENCE

RESIDENCE
BEETHOVEN-

RESIDENCE BEL AIR

RESIDENCE
BERLAIMONT

RESIDENCE
LES BRUYERES II

SPRL A.R.P.A.

SA Accueil S1'"' AGE

SA ALAY

SA ALBA

SPRL LA METAIRIE

SA ALVERNA

SA NEW
STANDING HOMES

SA RESIDENCE 3

SA GREGONY

SA RESIDENCE
ATOMIUM

SA FARCOM

SA LONG

SPRL RESIDENCE
BEETHOVEN

SPRL RESIDENCE
BERLAIMONT

SPRL RESIDENCE
LES BRUYERES II

PENTA Stefano

JONGEN Jean

BOHNER Laurent

MOX Godelieve et
BOHNER Laurent

DE BONDT Frank et
DE MULDER Kristine

DELLOYE Anne-Marie

VAN ELSUE Filip et
DE VUYST Lieven

FULD Daniel

VAN DROOGEN-
BROECK Michel

DECAT Louisette

DEBOURSE Claude

LOGNARD Françoise

JACOT Olivier

WILMUS Huguette

MAGHUIN Albert

Gérant

Administrateur-délégué

Administrateur-délégué

Administrateur-délégué

Gérant

Administratrice-déléguée

Administrateur

Administrateur-délégué

Administrateur-délégué

Administratrice-déléguée

Administrateur-délégué

Administratrice-déléguée

Gérant

Administrateur délégué

Gérante

Gérant

•SA CHATEAU CHENOIS VAN HULLE Marcel

CENTRE GERIA-
TRIQUE DTXELLES

SA CENTRE GERIA- BARHDADI Saaid et
TRIQUE DTXELLES WITTEVRONGEL Sabine

Administrateur-délégué

ADRESSE
DU GEST.

CODE
DU GEST. LOCALITE DU GEST.
POSTAL

CAPACITE
TOTALE

Rue Lesbroussart, 80 1050 IXELLES 35

Rue du Saphir, 27 1030 SCHAERBEEK 110

Rue des Betteaves, 25 1070 ANDERLECHT 100

Rue des Betteraves, 25 1070 ANDERLECHT 104

Rue M.-L. Uytroever, 1 1081 KOEKELBERG 60

Avenue Michel Ange, 54 1000 BRUXELLES 60

Chaussée d'Alsemberg, 828 1180 UCCLE 53

Rue V. Allard, 80 1180 UCCLE- 80

Avenue P. Hymans, 44 1200 WOLUWE-ST-LAMBERT 58

Avenue Houba de Strooper, 2421020 BRUXELLES 33

Rue de la Victoire, 152 1060 SAINT-GILLES 56

Rue du Croiseau, 38 1460 ITTRE 50

Boulevard St-Michel,75 1040 ETTERBEEK 23

Chemin des Postes, 260 1410 WATERLOO 149

Avenue L. Berlaimont, 5 1160 AUDERGHEM 28

Avenue J. Vanhaelen, 2A 1160 AUDERGHEM 51

N>O0
1
tooo
-p*

o

Boulevard	1050
Général Jacques, 100

IXELLES 47



NOM GESTIONNAIRE REPRESENTE PAR FONCTION ADRESSE
DU GEST.

CODE
DU GEST. LOCALITE DU GEST.
POSTAL

CAPACITE
TOTALE

CENTRE GERIA-
TRIQUE D'UCCLE

HOME CHARTIER

RESIDENCE CLASSIC

SCRL CENTRE GERIA- SEVRIN Anne-Marie Administratrice-déléguée Rue J. Bens, 82A
TRIQUE D'UCCLE

SCRL HOME
CHARTIER

SEGERS Philippe Administrateur-délégué Rue F. Voirai, 37

1180 UCCLE

1090 JETTE

LE CYGNE

RESIDENCE 200

RESIDENCE
LES ERABLES

RESIDENCE LES
ETANGS D'IXELLES

RESIDENCE
LES FLEURS

LES FLEURS
D'AUBEPINE.

LA FUTAIE

MAISON
DE REPOS HUTSE

RESIDENCE IRIS

LES JARDINS
DE PROVENCE

KLEINENBERG

SPRL NOUVELLE ' LECOMPTE Didier et Gérant
RESIDENCE CLASSIC PISSOORT Philippe

Avenue Van Overbeke, 160 1083 GANSHOREN

BENT	Avenue E. Cambier, 141 1030
MOHAMED Fatima et
MOUSSOUNI Ramtane

SPRL RESIDENCE 200 GILIS Karim et
DUJARDIN Olivier

Gérant Boulevard
Général Jacques, 200

SCHAERBEEK

1050 IXELLES

28

73

24

70

SPRL RESIDENCE
LES ERABLES

SA RESIDENCE LES
ETANGS D'IXELLES

SA MADERE

SA LES FLEURS.
D'AUBEPINE

SPRL LA FUTAIE

MYAUX Georges

SA KOSALISE

Gérant	Rue des Deux Eglises, 100 1210 SAINT-JOSSE-TEN-NOODE 20

Administrateur-délégué Avenue de l'Hippodrome, 90-941050 IXELLES	57

Administrateur-délégué Avenue Le Marinel, 146 1040 ETTERBEEK

CEURVORST Thierry et Administrateur-délégué Chaussée de Waterloo, 1525 1180 UCCLE
MIECRET Fabienne

25

90

GREEN RESIDENCE SA GIQUA

FORTON Paul et
VERFAILLIE Benoît

. GILLET Philippe

Gérant Drève du Duc, 58

Administrateur-déléguée Rue des Béguines, 143

SA MAISON
DE REPOS HUTSE

SA LES JARDINS
DE PROVANCE

SA KLEINENBERG

SEMPELS Chantai et Administrateur-délégué Avenue C. Woeste, 278
VANDERHEYDEN Paul

1170 WATERMAEL-BOITSFORT 63

1080 MOLENBEEK-SAINT-JEAN 170

1090 JETTE	65

POTVIN Joëlle et
ABRASSART Patrick

1000 BRUXELLESRue Terre Neuve, 47

ENGLEBERT Christian Administrateur-délégué Boulevard S. Dupuis, 94 1070 ANDERLECHT

THEMANS J., WILMS J. Administrateur-délégué Rue kLeinenberg, 181
et WILMS R.

1200 WOLUWE-ST-LAMBERT

36

59

60



NOM GESTIONNAIRE REPRESENTE PAR FONCTION ADRESSE
DU GEST.

CODE
DU GEST. LOCALITE DU GEST.
POSTAL

CAPACITE
TOTALE

RESIDENCE
LEOPOLD

SENIORIE LINTHOUT

RESIDENCE LTHAIRE

RESIDENCE MADOU

MERCURE ET HERMES

RESIDENCE MICHELE

MY HOME ASCOT

HOME NOTRE-DAME
DE TOUTES GRACES

SPRL RESIDENCE
LEOPOLD

SA LINTHOUT

SPRL RESIDENCE
CHENONCEAUX

SPRL RESIDENCE
MADOU

SPRL MERCURE ET
HERMES SERVICE

SPRL RESIDENCE
MICHELE

SA SENIOR SERVICE
FLAT ASCOT

ENGLEBERT Christian Gérant Boulevard Léopold II, 184 1080 MOLENBEEK-ST-JEAN

LAMBERT Benoît

VAN CAN Muriel

SOMERS Catherine

LIBART Isabelle

Administrateur-délégué

Gérante

Gérante

Gérante

FREROTTE Jacques Gérant

BIENVENU Alain

ASBL INSTITUT DES PICCIOLI Luisa
OBLATS APOSTOLIQUES

Administrateur-délégué

Présidente

Rue de Linthout, 65

Avenue Commandant

Lothaire, 61

Avenue H. Gobert, 13

Rue G. Kennis, 66

Avenue

E. Van Ermengen, 57

Avenue de la
Sarriette, 21-23

Avenue Hamoir, 14

NEERVELD

RESIDENCE
NEW PHILIP

L'OLIVIER

SA RESIDENCE
NEERVELD

SA NEW PHILIP

THEMANS J., WILMS, J.
et WILMS R.

VAN HULLE Marcel et
MASSET André

Administrateur-délégué Rue Kleinenberg, 181

Administrateur-délégué

ASBL MAISON MARIE MAINIL Pierre
IMMACULEE

RESIDENCE DU PARC SPRL RESIPARC

RESIDENCE PARC
DES PRINCES

PARC SIDE RESIDENCE
RESIDENCE

RESIDENCE
RINSDELLE

RESIDENCE
RODENBACH

SCRL RESIDENCE
PARC DES PRINCES

SA WOOD SIDE

SA RESIDENCE
RINSDELLE

BARBRY Didier et
STEENHOUT Catherine

FLISCH Pascal et
HUBERT Richard

RICHEZ Paul et
Lux de PRINCE

ATQUET Bernard et
LAMBERT Benoît

Président

Gérant

Administrateur-délégué

Administrateur-délégué

Avenue Palfijn 104

Grand Chemin, 61

Avenu du Roi, 190

Avenue J.

Van Horenbeeck, 192

Avenue Général
de Ceuninck, 75

Administrateur-délégué Place du Rinsdelle, 1

1040	ETTERBEEK

1040	ETTERBEEK

1160	AUDERGHEM

1030	SCHAERBEEK

1020	BRUXELLES

1020 , BRUXELLES

1180	UCCLE

1090 JETTE

7063 NEUFVILLES

1190 FOREST

1160 AUDERGHEM

1020 BRUXELLES

1040 ETTERBEEK

SPRL A. RESIDENCES AERTS Sébastien Gérant Avenue G. Rodenbach, 10 1030 SCHAERBEEK

60

75

57

42

124

37

32

21

1200 WOLUWE-ST-LAMBERT 100

113

103

19

66

135

77

20



NOM GESTIONNAIRE REPRESENTE PAR FONCTION ADRESSE
DU GEST.

CODE
DU GEST.
POSTAL

LOCALITE DU GEST. CAPACITE
TOTALE

LA ROMAGNE AERTS Marie-Josée Avenue H. Hoover, 196 . 1200 WOLUWE-ST-LAMBERT 22

LE SAGITTAIRE SA PREMIER GOUARD Didier et
PONETTE Pierre-Hugues

Administrateur-délégué Rue J. Cuylits, 1 1180 UCCLE 100

SENIORIE D'EVERE SA LA SENIORIE
D'EVERE

BOUZIN J.-Luc et
LEDANT Thierry

Administrateur-délégué Avenue du Frioul, 20 1140 EVERE 125

SENIOR'S FLATEL SA SENIOR'S FLATEL CORNILLE Marc Administrateur-délégué Rue Colonel Bourg, 70-74-78 1030 SCHAERBEEK 203

RESIDENCE SENIOR'S SA RESIDENCE LAZOU Johan et Administrateur-délégué Rue A. Willemyns, 224 1070 ANDERLECHT 125
WESTLAND SENIOR'S WESTLAND LEDANT Thierry

HOME SEQUOIA SA HOME SEQUOIA MEERSCHAERT Philippe Adminstrateur-délégué Avenue J. Dubrucq, 63 1080 MOLENBEEK-ST-JEAN 53

RESIDENCE SA RESIDENCE WATTIEZ Denis Administrateur-délégué Avenue E. de Thibault, 49 1040 ETTERBEEK 71
DE THIBAULT DE THIBAULT

LE VAL DE RAPSODIE SA PALACEA SMOUSSE Patrick Administrateur-délégué Rue des Postes, 137 7090 BRAINE LE COMTE 110

LE VAL DUCHESSE SA GETRICO DEKNUDT Josée Administratrice-déléguée Avenue Jules César, 11 1150 WOLUWE-ST-PIERRE 76

RESIDENCE SUZANNE SPRL D.U.B.E.C.I. DUBOIS Yvan Gérant Boulevard M. Groeninckx 1070 ANDERLECHT 44
VAN DAMME de May, 50

RESIDENCE SA PARAMEDICAL KOSA Alexandre Administrateur-délégué Rue Beeckman, 26 1180 UCCLE 55
SUSANNA WESLEY SERVICES



AGREMENTS

ADRESSE	nncT^t LOCALITE
JrvJo 1 AL

ARPA Rue Lesbroussart, 80 1050 IXELLES 35

ACCUEIL 3™' AGE Rue du Saphir, 27-29 1030 SCHAERBEEK 110

RESIDENCE ALAY Avenue du Soldat
Britannique, 31

1070 ANDERLECHT 100

RESIDENCE ALBA Avenue du Soldat
Britannique, 24

1070 ANDERLECHT 54

HOME ALDANTE Rue M.-L. Uytroever, 1 1081 KOEKELBERG 60

RESIDENCE ALVERNA Avenue Michel
Ange, 54

1000 BRUXELLES 35

RESIDENCE ANAIS Chaussée d'Àlsemberg, 828 1180 UCCLE 53

RESIDENCE 3-APOLLO Rue des Palmiers, 29 1150 WOLUWE-ST-PIERRE 40

RESIDENCE ARCADE Avenue P. Hymans, 44 1200 WOLUWE-ST-LAMBERT 58

RESIDENCE ATOMIUM Avenue H. de Strooper, 242 . 1020 BRUXELLES 33

RESIDENCE BEAU-SITE Rue de la Victoire, 152-154 1060 SAINT-GILLES 31

RESIDENCE BEECKMAN Rue Beeckman, 71 1180 UCCLE 50

RESIDENCE
BEETHOVEN

Boulevard St-Michel, 75 1040 ETTERBEEK 23

RESIDENCE BEL AIR Boulevard Lambermont, 227 1030 SCHAERBEEK 124

RESIDENCE
BERLAIMONT

Avenue L. Berlaimont, 5 1160 AUDERGHEM 28

RESIDENCE
LES BRUYERES II

Avenue J. Vanhaelen, 2A 1160 AUDERGHEM 26

CENTRE GERIATRI-
QUE D'IXELLES

Boulevard Général
Jacques, 100

1050 IXELLES 47

CENTRE GERIATRI-
QUE D'UCCLE

Rue J. Bens, 82A 1180 UCLE 28

HOME CHARTIER Rue F. Voirai, 37 1090 JETTE 68

RESIDENCE CLASSIC Avenue Van Overbeke, 160 1083 GANSHOREN 73

N0 AGREMENT' SITUATION ADMINISTR.	INSPECTEURS	^
N>

•		O
;	'	o

PA 3046	A.F.P. depuis le 01/04/1999 HAERTEN	to o
PA 3013	A.F.P. depuis le 01/10/1999 LEFEBVRE	2

PA 6028	A.F.P. depuis le 14/10/2003 LEFEBVRE

PA 6020	A.F.P. depuis le 29/05/2002 SOUBRY

PA 6030	À.F.P. depuis le 18/07/2003 SOUBRY

PA 1327	A.F.P. depuis le 19/11/1998 SOUBRY

PE 6031	A.F.P. depuis le	LEFEBVRE

PA 675	A.F.P. depuis le 01/10/1998	LEFEBVRE

PA 6016	A.F.P. depuis le 01/06/1994	SOUBRY

PA 1132	V 01/01/2000	HAERTEN

PA 6006	A.F.P. depuis le 01/01/2000	HAERTEN

PA 796	A.F.P. depuis le 18/02/1999	SOUBRY

PA 3002	A.F.P. depuis le 01/01/1999	HAERTEN

PA 6029	A.F.P. depuis le 01/07/2003 HAERTEN

PA 884	A.F.P. depuis le 01/03/1997 HAERTEN

PA 3018	A.F.P. depuis le 01/10/1998 HAERTEN

PA 309	A.F.P. depuis le 01/11/1998 LEFEBVRE

PA 6002	A.F.P. depuis le 01/10/1998 LEFEBVRE

PA 562

PA 3047

A.F.P. depuis le 01/10/1998

A.F.P. depuis le 01/04/2000

SOUBRY

SOUBRY



NOM C0DE
ADRESSE p0STAL

AT TTC CAPACITELOCALITE MR N° AGREMENT SITUATION ADMINISTR. INSPECTEURS

LE CYGNE Avenue E. Cambier, 141 1030 SCHAERBEEK 24 PA 404 A.F.P. depuis le 10/11/1994 SOUBRY

RESIDENCE 200 Boulevard Général
Jacques, 200

1050 IXELLES 70 PA 359 A.F.P. depuis le 03/11/1999 HAERTEN

RESIDENCE
LES ERABLES

Rue des Deux Eglises, 100 1210 SAINT-JOSSE-TEN-NOODE 20 PA 3043 A.F.P. depuis le 15/11/1994 LEFEBVRE

RESIDENCE LES
ETANGS D'IXELLES

Avenue de l'Hippo¬
drome, 90-94

1050 IXELLES 57 PA 3032 A.F.P. depuis le 01/10/1998 HAERTEN

RESIDENCE
LES FLEURS

Avenue Le Marinel, 146 1040 ETTERBEEK 25 PA 3050 A.F.P. depuis le 01/10/199 HAERTEN

LES FLEURS
D'AUBEPINE

Chaussée de Waterloo, 1525 1180 UCCLE 43 PA 6014 A.F.P. depuis le 01/05/1994 SOUBRY

LA FUTAIE Drève du Duc, 58 1170 WATERMAEL-BOITSFORT 63 PA 6003 A.F.P. depuis le 01/10/1998 SOUBRY

GREEN RESIDENCE Avenue de l'Arbre Ballon, 50 1090 JETTE 115 PA 6005 A.F.P. depuis le 01/07/2003 LEFEBVRE 1
u>

MAISON DE
REPOS HUTSE

Avenue C. Woeste, 274-278 1090 JETTE . 65 PA 583 A.F.P. depuis le 01/01/1996 ' SOUBRY
Lu
1

RESIDENCE IRIS Rue Terre Neuve, 47 1000 BRUXELLES 44 PA 3054 A.F.P. depuis le 28/11/2002 HAERTEN

LES JARDINS
DE PROVENCE

Boulevard S. Dupuis, 94 1070 ANDERLECHT 0 PA 6023 A.F.P. depuis le 29/05/1997 LEFEBVRE

KLEINENBERG Kleinenberg, 181 1200 W OLUWE-ST-LAMB ERT 60 PA 1130 A.F.P. depuis le 11/07/2002 SOUBRY

RESIDENCE LEOPOLD Boulevard Léopold II, 184 1080 MOLENBEEK-ST-JEAN . 30 PA 6017 A.F.P. depuis le 08/12/1999 HAERTEN

SENIORIE LINTHOUT Rue de Linthout, 65 1040 ETTERBEEK 30 PA 6019 A.F.P. depuis le 30/12/2000 LEFEBVRE

RESIDENCE LOTHAIRE Avenue Commandant
Lothaire, 61-63

1040 ETTERBEEK 57 PA 763 A.F.P. depuis le 01/04/1994 SOUBRY

RESIDENCE MADOU Avenue H. Gobert, 13 1160 AUDERGHEM . 12 PA 6018 A.F.P. depuis le 01/11/1996 HAERTEN o
H*

MERCURE ET HERMES Rue G. Kennis, 66 1030 SCHAERBEEK 124 PA 943 A.F.P. depuis le 01/10/1998 LEFEBVRE
h*

13
RESIDENCE MICHELE Avenue E. Van

Ermengen, 57
1020 BRUXELLES 37 PA 308 A.F.P. depuis le 01/10/1998 SOUBRY

OO
U5
too

MY HOME ASCOT Avenue de la Sarriette, 21-23 1020 BRUXELLES 32 . PA 6008 A.F.P. depuis le 12/03/1996 LEFEBVRE
o
4^



CODF	PAPAPTTF
NOM	ADRESSE	POSTAL L0CALITE	MR N0 AGREMENT SITUATION ADMINISTR.	INSPECTEURS

HOME NOTRE-DAME
DE TOUTES GRACES

Avenue Floréal, 53 1180 UCCLE 21 PA 472 A.F.P. depuis le 01/01/2000 HAERTEN

NEERVELD Avenue du Mistral, 91 1200 WOLUWE-ST-LAMBERT 100 PA 3058 A.F.P. depuis le 01/01/1999 HAERTEN

RESIDENCE
NEW PHILIP

Avenue Monte Carlo, 178 1190 FOREST 12 PA 6011 A.F.P. depuis le 01/04/2003 SOUBRY

L'OLIVIER Avenue des Statuaires, 46 1180 UCCLE 63 PA 6021 A.F.P. depuis le 01/04/1997 HAERTEN

RESIDENCE DU PARC Avenue du Roi, 190 1190 FOREST 19 . PA 2 A.F.P. depuis le 01/02/1996 LEFEBVRE

RESIDENCE PARC
DES PRINCES

Avenue J. Van

Horenbeeck, 192
1160 AUDERGHEM 65 PA 3041 A.F.P. depuis le 01/01/1999 LEFEBVRE

PARK SIDE RESIDENCE Avenue du Général
de Ceuninck, 75

1020 BRUXELLES 105 PA 6010 A.F.P. depuis le 01/01/1999 LEFEBVRE

RESIDENCE
RINSDELLE

Place du Rinsdelle, 1 1040 ETTERBEEK 37 PA 6026 A.F.P. depuis le 30/04/2002 SOUBRY

RESIDENCE
RODENBACH

Avenue G. Rodenbach, 10 1030 SCHAERBEEK 20 PA 3049 A.F.P. depuis le 30/01/2003 HAERTEN

LA ROMAGNE Avenue H. Hoover, 196 1200 WOLUWE-ST-LAMBERT 22 PA 742 A.F.P. depuis le 01/10/1998 SOUBRY

LE SAGITTAIRE Rue J. Cuylits, 1 1180 UCCLE 100 PA 922 A.F.P. depuis le 01/01/1996 SOUBRY

SENIORIE D'EVERE Avenue du Frioul, 20 1140 EVERE 75 PA 6022 V 22/04/1997 HAERTEN

SENIOR'S FLATEL Rue Colonel Bourg, 74-78 1030 SCHAERBEEK 129 PA 906 A.F.P. depuis le 01/01/1995 SOUBRY

RESIDENCE SENIOR'S
WESTLAND

Rue A. Willemyns, 224 1070 ANDERLECHT 95 PA 6025 A.F.P. depuis le 01/05/1999 LEFEBVRE

HOME SEQUOIA Avenue J. Dubruq, 63 1080 MOLENBEEK-ST-JEAN 28 PA 1126 A.F.P. depuis le 01/04/1999 HAERTEN

RESIDENCE
DE THIBAULT

Avenue E. de Thibault, 49 1040 ETTERBEEK 71 PA 1056 V 01/04/1994 HAERTEN

LE VAL DE RAPSODIE Avenue d'Auderghem, 269-2751040 ETTERBEEK 110 PA 6033 A.F.P. depuis le 16/02/2004 HAERTEN

LE VAL DUCHESSE Avenue J. César, 11 1150 WOLUWE-ST-PIERRE 76 PA 6032 A.F.P. depuis le 15/12/2003 LEFEBVRE

RESIDENCE SUZANNE
VAN DAMME

Boulevard M. Groeninckx
de May, 50

1070 . ANDERLECHT 44 PA6004 A.F.P. depuis le 01/01/1999 SOUBRY

RESIDENCE
SUSANNA WESLEY

Rue Beeckman, 26 1180 UCCLE 55 PA 6027 A.F.P. depuis le 01/04/2001 SOUBRY
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Question et réponse n° 209 De M. Denis Grim-
berghs du 3 février 2004.

Circulaire budgétaire pour l'application du budget
2004 en fonction des élections de juin 2004.

En fonction de l'organisation des prochaines élections
je voudrais savoir si le Collège a pris une décision visant
à limiter l'utilisation du budget pour l'année 2004 pour
tout ce qui concerne les dépenses qui ne sont pas le fruit
d'engagements fixés dans des décrets ou des textes régle¬
mentaires? Pouvez-vous m'indiquer quelle a été l'atti¬

tude du Collège précédemment dans pareilles circons¬
tances?

Réponse.

En prévision des élections du 13 juin 1999, le Collège
avait pris, à l'initiative du Président du Collège chargé
du Budget, la décision de limiter les engagements dans
un premier temps, à 50 % des crédits (circulaire du
12 novembre 1998) et dans un deuxième temps, à 75 %
des crédits inscrits au budget 1999 (circulaire du
12 février 1999).

Mon intention est de soumettre au premier Collège du
mois de mars une circulaire budgétaire qui fixera,
comme en 1999, un plafond de 75 % des crédits prévus à
un certain nombre de dépenses, comme les frais de fonc¬

tionnement et les dépenses patrimoniales des cabinets,
les études, les subsides facultatifs et les dépenses en
infrastructure.

L'application des décrets et des autres textes régle¬
mentaires de même que les dépenses de personnel et les
frais de fonctionnement de l'Administration, les dota¬
tions aux institutions publiques et la charge de la dette ne
seront bien entendu pas concernés par cette limitation
des engagements.
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LE MEMBRE DU COLLEGE,
CHARGÉ DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

ET PERMANENTE DES CLASSES MOYENNES
ET DE L'AIDE AUX PERSONNES HANDICAPÉES

MONSIEUR WILLEM DRAPS

Question n0 206 de M. Marc Cools du 24 novem¬
bre 2003.

La création d'un guichet unique pour handicapés.

La Commission Communautaire Française, de même
que d'autres instances publiques, fait beaucoup d'efforts
pour aider les personnes handicapées.

L'année de la personne handicapée a mis en lumière
plusieurs difficultés auxquelles ces personnes sont
confrontées.

Une de ces difficultés est la multiplicité des guichets
fédéraux, régionaux, communaux, en liaison avec leur

handicap, auxquelles ces personnes doivent s'adresser.

Dans le domaine économique, des guichets uniques
pour entreprises ont été créés. Une même philosophie de
guichet unique où l'handicapé peut s'adresser pour
toutes ses démarches en rapport avec son handicap ne

pourrait-elle être retenue ?

Pouvez-vous m'indiquer, Monsieur le Ministre, si le

Collège, dans ses contacts avec les autres niveaux de

pouvoir, a déjà débattu de la création d'un tel guichet
unique ?

Celui-ci pourrait éventuellement être logé au sein des
services sociaux des différentes communes.

Le Collège serait-il prêt, s'il échet et en partenariat
avec les autres pouvoirs publics concernés, à soutenir

une telle initiative ?

Réponse.

En réponse à sa question, je communique à l'Hono¬

rable Membre les éléments de réponse suivants :

La création d'un guichet unique serait indiscutable¬
ment pertinente car elle permettrait à toute personne han¬

dicapée de ne s'adresser qu'à un seul intermédiaire pour
toute demande d'aide à l'intégration sociale ou profes¬
sionnelle.

Ce guichet assurerait dans ce cas la coordination des
différentes autorités administratives aussi bien dans l'ins¬
truction de la demande que dans l'information régulière
à donner à la personne handicapée sur l'état d'avance¬

ment de son dossier.

Le caractère du handicap n'est plus uniquement lié à
la déficience de la personne, mais est lié avant tout à
l'inadaptation de l'environnement de la personne qu'il
s'agisse d'un service ou d'un lieu. La création d'un

« guichet unique » répondrait à cette volonté.

A ce jour, la seule création d'un « guichet unique » a
été instaurée par le protocole du 31 mars 2003 relatif à
l'instauration d'une procédure simplifiée en matière
d'octroi de remboursement ou d'intervention d'aides

dans le cadre des chaises roulantes. Ce protocole a été
conclu entre les autorités fédérales et fédérées, et est paru
au Moniteur belge du 26 novembre 2003.

Une fois ce « guichet unique » opérationnel, la
demande d'intervention pour une chaise roulante devra

être introduite par la personne handicapée auprès du
médecin conseil de l'organisme assureur. Ce dernier

prendra, après avis d'une équipe pluridisciplinaire, une
décision contraignante pour les autorités des entités fédé¬
rale et fédérées, mais dans le respect de leurs compé¬

tences respectives.

Actuellement, chaque entité co-signataire du proto¬

cole examine les implications en terme budgétaire et de
charges de travail, notamment en ce qui concerne les

examens multidisciplinaires et la nouvelle nomenclature,
et ce conformément à l'article 3.1. dudit protocole. Après
cet examen, et pour autant qu'un accord intervienne sur

le financement de ces implications budgétaires, le proto¬
cole produira ses pleins effets.

J'ai soutenu activement cette création et suis attenti¬

vement sa mise en œuvre. Je suis également convaincu

que l'entrée en vigueur de ce protocole promouvra la

recherche de nouveaux partenariats entre autorités publi¬

ques et, le cas échéant, avec la participation de certains
acteurs du secteur privé.

La pertinence du « guichet unique » tient aussi au fait
qu'au gré des réformes institutionnelles successives, la

politique des personnes handicapées a été répartie entre
l'Etat, les Communautés et les Régions.

Autrement dit, toute initiative en vue de la création
d'un tel guichet s'inscrit dans le cadre de la coopération
entre les entités fédérale et/ou fédérées concernées.

J'aurais souhaité étendre le champ des matières pou¬
vant être traitées par un « guichet unique ».

Cependant, force est de constater que les relations

actuelles entre les entités fédérées n'augure pas du déve¬
loppement de collaboration procédurale entre elles, dans
le cadre de laquelle la Commission communautaire fran¬
çaise initierait l'extension de la notion de « guichet
unique ».

Il est capital de mettre en œuvre toutes les mesures

engendrant l'intégration et l'inclusion sociale de la per¬

sonne handicapée.

Comme je l'avais présenté devant l'Assemblée, le
11 avril 2003, en réponse à une question posée par
Madame Caroline Persoons, en matière de politique des
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personnes handicapées, le seul accord de coopération
conclu entre la Commission communautaire française et

une autre entité fédérée, l'a été avec la Région wallonne,
et celle-ci n'exécute pas ses engagements, malgré les

mises en demeure adressées par le Président du Collège
et moi-même...

Enfin, je rappelle qu'aucune autre entité fédérée ne
manifeste son intérêt à la conclusion d'un accord de
coopération avec la Commission communautaire fran¬

çaise en matière de politique des personnes handicapées.

En conclusion, l'initiative de la création d'un « gui¬

chet unique » revient à chaque entité fédérale ou fédérée.
Si le pouvoir fédéral a pris l'initiative d'un protocole
d'accord relatif aux chaises roulantes, c'est parce que les

entités fédérées n'ont qu'une compétence résiduaire en
ce domaine. Il aurait été inacceptable que par le biais
d'un tel accord, soient refédéralisées certaines matières
relevant du secteur des personnes handicapées.

En tous les cas, je vous confirme que je suis particu¬

lièrement intéressé à prendre et à soutenir toute initiative
dans la création et le développement de « guichet
unique », pour peu qu'au moins un partenaire y participe.
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